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refondu enonce clans la resolution 2008 (LX) du Con
seil economique et social; 

11. Charge le Comite du programme et de la coor
dination en particulier : 

a) D'examiner a fond, sur une base selective, les 
grands programmes du plan et de recommander toutes 
modifications necessaires au Conseil economique et 
social et a 1' Assemblee generale; 

b) De determiner les programmes, sous-pro
grammes ou elements de programme qui sont 
depasses, d'une utilite marginale OU inefficaces et de 
recommander, selon qu'il conviendra, leur reduction 
ou leur suppression; 

c) D'evaluer le degre de coordination technique de 
programmes determines dans le cadre du systeme des 
Nations Unies et de recommander les mesures a pren
dre a cet egard; 

12. Decide en outre que, pour encourager les Etats 
Membres a se faire representer par des specialistes de 
niveau eleve et pour assurer la continuite de cette 
representation a l'organe dont le role central et les 
responsabilites globales sont reconnus, !'Organisation 
prendra a sa charge a partir de 1978, pour une periode 
d'essai et sous reserve d'examen par l'Assemblee 
generale lors de sa trente-quatrieme session - a titre 
d' exception speciale aux principes fondamentaux 
enonces au paragraphe 2 de la resolution 1798 (XVII) 
de 1' Assemblee, en date du 11 decembre 1962, en ce 
qui concerne le paiement par !'Organisation des frais 
de voyage et d'indemnites de subsistance aux 
membres des organes et des organes subsidiaires de 
!'Organisation-, les frais de voyage (en classe 
economique) et l'indemnite de subsistance (au taux 
normalement applicable aux membres du Secretariat 
majore de 15 p. 100) d'un representant de chacun des 
Etats membres du Comite du programme et de la 
coordination. 
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31/94. Coordination administrative et budgetaire 
entre I 'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees ainsi que I' Agence in
temationale de l'energie atomique 

A 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine avec satisfaction les rapports du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires relatifs a la coordination administrative 
et budgetaire entre !'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees ainsi que I' Agence inter
nationale de l'energie atomique50 et aux questions de 
coordination touchant les activites du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement51 , 

Preoccupee par la necessite croissante d'une coor
dination administrative et budgetaire efficace dans le 
cadre du systeme des Nations Unies, 

1. Souscrit aux observations et commentaires du 
Comite consultatif pour les questions administratives 

so A/31/233 et Add. I. 
5 I A/31/227. 

et budgetaires figurant dans les rapports sus
mentionnes; 

2. Renvoie aux organisations interessees les ob
servations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires figurant dans ses rap
ports et appelle expressement !'attention du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement sur le rapport concernant les 
questions de coordination touchant les activites du 
Programme51 ; 

3. Renvoie le rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires sur les 
questions de coordination51 au Comite du programme 
et de la coordination compte tenu de la decision prise 
par ce comite d'examiner en detail les programmes 
relatifs a l'environnement lors de sa dix-septieme ses
sion, en 1977; 

4. Prie le Secretaire general de renvoyer aux chefs 
de secretariat des organismes des Nations Unies, par 
l'intermediaire du Comite administratif de coordina
tion, les questions soulevees par les rapports 
susmentionnes et les debats y relatifs de la Cinquieme 
Commission qui appellent leur attention et les mesures 
necessaires, en particulier la question du roulement 
des fonctionnaires; 

5. Transmet ces rapports au Comite des commis
saires aux comptes, aux membres du Groupe de 
verificateurs exterieurs des comptes et au Corps 
commun d'inspection, pour information; 

6. Prie le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires de continuer a 
completer, selon qu'il conviendra, les rapports an
nuels sur la coordination administrative et budgetaire 
par des rapports sur des problemes precis, compte 
tenu des suggestions formulees a cet egard au cours 
des debats de la Cinquieme Commission. 

B 

L' Assemblee generate, 
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Considerant la multiplication rapide des appli
cations des techniques de traitement electronique des 
donnees aux systemes d'information et aux banques 
de donnees dans !'ensemble du systeme des Nations 
Unies, leur valeur potentielle pour accelerer 
!'execution et la coordination d'importants pro
grammes, en particulier dans le domaine du deve
loppement economique et social, et !'importance que 
revet !'utilisation efficace des ressources disponibles, 

l. Prie le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires de conseiller des prin
cipes d'action et de formuler des recommandations en 
ce qui concerne la coordination administrative des 
activites de traitement electronique des donnees et des 
systemes d'information des organismes des Nations 
Unies; en s'acquittant de cette tache, le Comite con
sultatif devrait identifier les principales questions qui 
permettront de mieux tirer parti de la multiplication 
des applications du traitement electronique des 
donnees et des systemes d'information et faire porter 
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son attention sur elles et devrait egalement examiner 
les methodes et les criteres a appliquer pour : 

a) Evaluer l'utilite des systemes d'information exis
tants et proposes; 

b) Coordonner et harmoniser les systemes 
d'information existants et prevus; 

c) Estimer le cout de l'etablissement et de 
l' exploitation des systemes; 

d) Examiner toutes autres questions de coordina
tion administrative, y compris les principes a appliquer 
en matiere d'acquisition et d'utilisation de materiel in
formatique, qui, de l'avis du Comite consultatif ou du 
Comite administratif de coordination, demandent a 
etre etudiees par les Etats Membres; 

2. Prie le Comite administratif de coordination de 
contribuer a cette tache en foumissant, selon les be
soins, les services et !'assistance du Bureau interor
ganisations pour les systemes informatiques et 
activites connexes. 

C 

L' Assemblee generate, 
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Prenant acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general52 sur la suite donnee aux recom
mandations du Service de gestion administrative et du 
rapport y relatif du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires53 , 

Convaincue qu'un programme efficace et suivi 
d'amelioration de la gestion est essentiel pour le fonc
tionnement rationnel et economique de !'Organisation 
et qu'il faut pour cela un mecanisme central inteme 
competent, dote du mandat necessaire et beneficiant 
de l'appui maximal du Secretaire general, 

Notant !'opinion du Secretaire general selon la
quelle, bien qu'un "resultat assez satisfaisant" 54 ait 
ete obtenu dans !'application des recommandations 
formulees dans le passe par le Service de gestion ad
ministrative, d'autres mesures doivent etre prises dans 
tout le Secretariat pour obtenir de meilleurs resultats 
des efforts visant a ameliorer la gestion, 

Notant egalement la declaration faite a ce sujet a la 
Cinquieme Commission par le Secretaire general ad
joint a !'administration et a la gestion, en particulier le 
paragraphe 17 du compte rendu analytique contenant 
ladite declaration55 , 

Approuvant les observations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires aux paragraphes 12 a 19 de son rapport, 
en particulier au paragraphe 14, 

1. Prie le Secretaire general : 

a) De donner effet sans tarder aux mesures 
indiquees au paragraphe 67 de son rapport52 ; 

52 A/C.5/31/6. 
53 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Supplement n° 8 (A/31/8 et Add. I a 26), document 
A/31/8/Add.5. 

54 A/C.5/31/6, par. 64. 
55 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Cinquieme Commission, 24e seance; et ibid., Cinquieme 
Commission, Fascicule de session, rectificatif. 

b) De renforcer le role et les fonctions actuels du 
Service de gestion administrative : 

i) En autorisant le Service a definir les problemes 
qui se posent en matiere de gestion ou les 
domaines dans lesquels celle-ci doit etre 
amelioree, ales examiner et a presenter des rap
ports a leur sujet contenant des recommanda
tions precises quant aux mesures a prendre; 

ii) En examinant ces rapports et recommandations 
lorsqu'il les recevra et en prenant les mesures 
voulues pour que les services et departements 
interesses appliquent promptement et effec
tivement les recommandations qu'il aura 
approuvees; 

iii) En donnant au Service le pouvoir de suivre 
!'application des recommandations approuvees 
par le Secretaire general et, le cas echeant, 
d'apporter son concours a cette fin; 

iv) En demandant aux services ou departements 
interesses de lui faire rapport tous les six mois 
sur les progres realises dans !'application des 
recommandations approuvees, ainsi que sur 
tous les problemes et difficultes rencontres a 
cette occasion; 

c) D'informer tout le personnel du Secretariat du 
role et des fonctions revises du Service de gestion ad
ministrative, ainsi que de l'appui sans reserve qu'il lui 
accorde, et de demander au personnel d'apporter au 
Service toute sa cooperation et toute son aide; 

d) De preter une attention particuliere a la question 
des effectifs du Service de gestion administrative, pour 
qu'il dispose en permanence d'un personnel possedant 
les plus hautes competences techniques; 

e) De presenter chaque annee au Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires un 
rapport succinct sur les projets d'amelioration de la 
gestion et sur les divers autres services consultatifs 
fournis par le Service de gestion administrative au 
cours des douze mois ecoules, ces rapports devant 
inclure ega~ement : 

i) Une liste complete des rapports et recommanda
tions presentes au cours de l'annee par le Ser
vice, avec mention des recommandations ou 
parties de recommandations qui n'ont pas ete 
approuvees par le Secretaire general; 

ii) Un resume des rapports sur I' etat de 
!'application des recommandations presentes au 
cours de l' an nee ecoulee conformement au 
sous-alinea iv de l'alinea b ci-dessus, ainsi 
qu 'une evaluation par le Secretaire general des 
avantages obtenus a cette date, ou escomptes 
pour l'avenir, du fait de !'application des re
commandations approuvees faisant l'objet 
desdits rapports; 

f) De veiller a ce que le projet de budget-pro
gramme, a compter de l'exercice biennal 1978-1979, 
fasse apparaitre tous les avantages obtenus grace aux 
efforts d'amelioration de la gestion mentionnes au 
sous-alinea ii de l'alinea e ci-dessus; 

g) De faire rapport a l' Assemblee generale lors de 
sa trente-troisieme session sur les resultats obtenus 
grace a l'appfication des mesures mentionnees au 
paragraphe 67 de son rapport52 et des procedures 
enoncees dans la presente resolution; 
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2. Prie le Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires : 

a) D'appeler !'attention de l'Assemblee generale 
sur toute situation ou probleme requerant son atten
tion qui pourrait decouler des rapports annuels 
mentionnes a l'alinea e du paragraphe l ci-dessus; 

b) De presenter ses vues et recommandations sur le 
rapport du Secretaire general prevu a l'alinea g du 
paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Decide d'examiner a sa trente-troisieme session 
la question du contr6le de !'administration et de la 
gestion a !'Organisation des Nations Unies, en se fon
dant sur le rapport du Secretaire general prevu a 
l'alinea g du paragraphe 1 ci-dessus et sur Jes vues et 
recommandations presentees a ce sujet par le Cornite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires. 
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31/95. Bareme des quotes-parts pour la repartition 
des depenses de l'Organisation des Nations 
Unies 

A 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 
1951, 665 (VII) du 5 decembre 1952, 1927 (XVIII) du 
11 decembre 1963, 2118 (XX) du 21 decembre 1965, 
2%1 C (XXVII) du 13 decembre 1972 et 3062 
(XXVIII) du 9 novembre 1973, relatives a la necessite 
de tenir davantage compte de la situation des pays 
dont le revenu par habitant est faible lors du calcul de 
leurs quotes-parts, en raison de leurs problemes 
economiques et financiers, 

Rappe/ant que !'inflation et l'instabilite monetaire, 
entre autres, compromettent la capacite de paiement 
des pays reconnus par !'Organisation des Nations 
Unies comme etant les moins avances des pays en 
developpement et des pays Jes plus gravement 
touches, 

Reconnaissant la necessite de reexaminer les 
quotes-parts des pays les moins avances et des pays 
les plus gravement touches afin de les aider a faire face 
a leurs priorites nationales et pour permettre d'operer 
les ajustements necessaires pour ces pays, 

Estimant que la formule actuelle de fixation de 
quotes-parts au taux plancher est incompatible avec le 
principe de la capacite de paiement, 

Estimant egalement que la responsabilite financiere 
collective implique que tous les Etats Membres finan
cent au moins un pourcentage minimal des depenses 
de l'Organisation, 

1. Reaffirme que la capacite des Etats Membres de 
contribuer au financement des depenses budgetaires 
de l'Organisation des Nations Unies est le critere fon
damental regissant la fixation du bareme des quotes
parts; 

2. Decide d'abaisser le plancher aux fins de la for
mulation et du calcul des quotes-parts; 

3. Prie le Comite des contributions de tenir compte 
de cette decision lors de la formulation du prochain 
bareme des quotes-parts, dans la mesure ou les lirnites 
purement pratiques et techniques des calculs le per
mettent, etant entendu que la contribution minimale 
ne devrait pas etre inferieure a 0,01 p. 100 des 
depenses totales de !'Organisation; 

4. Prie egalement le Comite des contributions 
d'etudier d'urgence et en detail les moyens de rendre 
le bareme des quotes-parts plus juste et plus equitable 
en tenant compte des avis exprimes par les Etats 
Membres a la trente et unieme session de l' Assemblee 
generale, notamment : 

a) En tentant d'ameliorer !'evaluation statistique de 
la capacite relative de paiement en utilisant en par
ticulier des indicateurs statistiques et des criteres 
nouveaux ou supplementaires; 

b) En envisageant la possibilite de reduire les varia
tions extremes des quotes-parts entre deux baremes 
successifs, sans deroger pour l'essentiel au principe de 
la capacite de paiement, soit en allongeant la periode 
statistique de base actuellement fixee a trois ans, soit 
par toute autre methode appropriee; 

c) En tenant compte du fait que la capacite de paie
ment d'Etats Membres peut subir le contrecoup de 
fluctuations importantes de leur activite economique, 
dues a diverses raisons; 

5. Prie en outre le Comite des contributions 
d'inclure, le cas echeant, dans les rapports ulterieurs 
du Comite une justification de tout accroissement im
portant de la quote-part d'un Etat Membre entre deux 
baremes successifs; 

6. Prie le Comite des contributions de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport detaille sur ses conclusions en vue de 
Jui permettre d' envisager de prendre rapidement des 
mesures en ce qui conceme un nouveau bareme; 

7. Decide d'elargir la composition du Comite des 
contributions, avec effet au 1er janvier 1977, en lui ad
joignant cinq membres56 • 

B 

L'Assemblee generate 
Decide ce qui suit : 
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a) Le bareme des quotes-parts pour le calcul des 
contributions des Etats Membres au budget de 
)'Organisation des Nations Unies pour l'annee 1977 
sera le suivant : 

£tats Membres Pourcentages 

Afghanistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Algerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 1 O 
Allemagne, Republique federale d' . . . . . . 7,74 
Arabie Saoudite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,24 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,83 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,52 

56 Voir egalement resolution 31/96. 


